CONSEIL DE GESTION
Procès-verbal de la séance du 18 novembre 2008
(Diffusion après l’approbation du Conseil de gestion)

Enseignants présents : Bruno CURATOLO, André DIDIERJEAN, Marie-Rose GUELFUCCI, François VION-DELPHIN, Pascal BERION, Laurence JEHLE-BLANC
Enseignants ayant donné procuration : Patrick ANDERSON, Serge ORMAUX, Patrick BEGRAND, Ahmed HAMMAD
Enseignants excusés : Dominique JACQUES-JOUVENOT, Catherine PAULIN
Personnels IATOS présents : Denis DINET, Sandrine DIZIAIN, Christophe LEJEUNE
Personnel IATOS ayant donné procuration : Marie-Ange BELOT

Personnels IATOS excusés : Frédérique BAEHR, Marie-Pascale BEHRA, Marie-Claude CHARLES, Armelle KAUFMANT-COUILLET
Etudiants présents : Samuel AMET, Isaline MAMET
Personnalités extérieures présentes : Joëlle SCHIRRER, Claude DHOTE
Personnalité extérieure ayant donné procuration : Elisabeth PASTWA
Personnalités extérieures excusées : Eric DURAND
Personne invitée : Raymonde PENOTET (responsable administrative) 
Le doyen ouvre la séance à 14 H 15. Le manque de mobilisation (sur 35 membres : 13 présents, 5 procurations) traduit l’ambiance à l’Université.

Il présente ses condoléances à Alfredo PERIFANO pour le décès de son père. Il rappelle l’ordre du jour :
- Approbation du compte rendu du Conseil de gestion du 2 octobre 2008 
- Création d’une section « russe-langues orientales »
- Désignation du Directeur-adjoint/directeur des études
- Bilan des effectifs Etudiants
- Master « Métiers de l’enseignement »
- Budget 2009

- Attribution de locaux au 3e étage de Granvelle
- Question diverse

- M. R. GUELFUCCI : Motion de la section d’Anglais demandée par Philippe LAPLACE, responsable de la section sur la question des concours.  
I – APPROBATION DU CR DU 2 OCTOBRE 2008
M. R. GUELFUCCI demande l’ajout d’une demi-phrase à propos de l’obligation de résidence : la réglementation prévoit aussi l’obligation de résidence. Les enseignants doivent demander une dérogation pour habiter l’extérieur, me semble-t-il ? N’y a-t-il pas là une possibilité pour éviter les excès ?
M. P. BEHRA demande que soit ajoutée une phrase résumant son raisonnement à propos du débat sur la laïcité « ces attaques se situent dans le cadre d’un contexte plus global de remise en cause de la laïcité, y compris par le Président de la République qui se permet de déclarer que l’engagement du prêtre est supérieur à celui de l’instituteur et que notre responsabilité en tant qu’élus syndicaux est d’affirmer les valeurs que nous défendons dans les instances où nous sommes élus ».

B. CURATOLO n’est pas d’accord d’ajouter la demande de M. P. BEHRA. Le compte rendu doit être le reflet de ce qui a été dit. 
Le PV est adopté à l’unanimité des présents avec l’ajout de M. R. GUELFUCCI.
II – CREATION D’UNE SECTION « RUSSE-LANGUES ORIENTALES »
Le Doyen : la demande émane de Jasmine JACQ, MCF de russe. Elle correspond à un besoin. En effet, la section a été redynamisée avec la transformation d’un poste d’assistant en poste de MCF, la création d’un poste de PRAG. La demande est justifiée d’un point de vue politique mais ce n’est pas évident d’un point de vue stratégique. Dans l’état actuel des effectifs du russe, il n’est pas pertinent de créer une section ; elle a été fermée il y a quelques années et transférée à Dijon. Il est plus judicieux de rattacher le russe à LEA.
L. JEHLE-BLANC : un problème de téléphone et d’accès à l’international a fait ressurgir le besoin de création d’une section de russe et d’un CR. 

P. BERION : actuellement, de toute manière, il est impossible d’avoir le détail des communications téléphoniques.
F. VION-DELPHIN : la question de la création d’une section de russe est un problème interne à LEA.
L. JEHLE-BLANC : il n’y a pas de problème à abriter le russe.

Le Doyen : les langues à faible effectif mais à potentiel d’enseignement (lettres classiques) doivent être des disciplines pour non spécialistes 
L. JEHLE-BLANC : la section LEA de Besançon est attractive grâce au russe. Des étudiants viennent de loin parce qu’ils ont la possibilité de combiner le russe avec une langue autre que l‘anglais.
Le Doyen : l’enseignement des langues doit évoluer.
M. R. GUELFUCCI : ne peut-on pas envisager la création d’un pôle « langues anciennes » ?

B. CURATOLO : au lieu de diviser, il est préférable de fédérer une offre de formation diversifiée.

Le Doyen : en conclusion, pas de création d’une section et d’un CR de russe.

III – DESIGNATION DU DIRECTEUR-ADJOINT/DIRECTEUR DES ETUDES
Le Doyen : Rudy CHAULET étant maintenant VP délégué aux relations internationales, nous devons procéder à son remplacement. Comme il en était convenu lors du dernier Conseil, il y a eu appel à candidature. Je n’ai reçu qu’une candidature : celle d’André MARIAGE. C’est un très bon candidat, il est actuellement responsable de la section de psychologie, responsabilité qu’il devra désormais abandonner. Un nouveau chantier est en cours : la masterisation des IUFM.
La candidature d’A. MARIAGE est acceptée à l’unanimité des présents.
IV – BILAN DES EFFECTIFS
Le Doyen : ce matin, les effectifs sont de 3 647 étudiants, 3 900 avec le CTU. Nous avons perdu 500 étudiants cette année. Cette baisse tendancielle va se poursuivre jusqu’en 2011 ; elle s’explique d’une part par la baisse de la démographie, d’autre part par la porosité géographique. Nous devons travailler sur l’attractivité de nos formations, développer des formations dans un champ disciplinaire original. Les formations courtes captent le choix des étudiants ; les effectifs sont en hausse dans les IUT, effet renforcé avec la mise en place de l’orientation active. Nous devons être présents dans les établissements scolaires pour présenter nos formations.
P. BERION : nous avons perdu 10 % de nos étudiants hors doctorants et étudiants internationaux entre 2007-2008 et 2008-2009. Avec l’autonomie des Universités en 2010, nous devrons avoir une meilleure maîtrise des heures complémentaires ; je crains l’explosion.
Le Doyen : certaines disciplines masquent la réalité : des groupes de TD sont maintenus malgré la baisse des effectifs. Certains enseignants sont en sous-service. Je partage l’inquiétude de P. BERION quant à l’autonomie financière demandée par l’Université.

C. DHOTE : l’Université de Dijon a-t-elle les mêmes inquiétudes et les mêmes pertes d’étudiants ? et le Président de l’Université partage t-il votre inquiétude ?

Le Doyen : oui.

C. DHOTE : il n’y a plus de directeur de l’IAE. Est-ce le signe d’une orientation vers Dijon ?

P. BERION : nous devrons faire preuve d’une gestion financière saine avec l’autonomie et la gestion de la masse salariale. Le ministère attend de voir les universités capables de se gérer ; celles-ci resteront autonomes et les autres seront sous tutelle ou absorbées par d’autres.

B. CURATOLO : il est difficile de masquer les effectifs ; les inscrits sont connus.

Le Doyen : il faut distinguer les inscriptions administratives et les inscriptions pédagogiques.

B. CURATOLO : ce sont les contrats pédagogiques la réalité (19 inscrits dans ma spécialité de master).

F. VION-DELPHIN : il faudrait l’implication des responsables de section ; c’est une question de civisme collectif.

C. DHOTE : quelle est la différence entre inscription administrative et contrat pédagogique ?

F. VION-DELPHIN : un étudiant peut être inscrit administrativement, avoir rempli son contrat pédagogique et ne pas suivre obligatoirement les cours.

L. JEHLE-BLANC : les contrats pédagogiques sont remis directement à la scolarité.

B. CURATOLO : il faut demander aux étudiants de remettre leurs contrats aux enseignants ; le contrôle des contrats donne la réalité des groupes de TD.

F. VION-DELPHIN : l’évaporation est importante en 1ère année.

Le Doyen : nos pratiques au quotidien doivent évoluer. On ne sait pas quelle sera notre enveloppe d’heures complémentaires.

M. R. GUELFUCCI : sur les effectifs en lettres classiques, on a fait le choix de ne pas être payé des heures complémentaires.

Le Doyen : ce n’est pas aussi simple. Certaines heures ont été payées.

M. R. GUELFUCCI : j’aurais aimé être informée.
Le Doyen : le règlement prévoit que toute heure faite est due. L’an dernier, des HC ont été payées dans certaines disciplines.

B. CURATOLO : il faudrait faire un calcul de répartition du potentiel par section. Les HC compensent les heures en sous-service. La psychologie et la sociologie sont les 2 disciplines consommatrices d’HC par manque d’enseignants.

Le Doyen : malgré la baisse d’effectifs, le nombre de postes n’a pas varié. L’offre de formation est supérieure à la demande d’où l’inflation des groupes de TD et la surconsommation d’HC.

C. DHOTE : quelle est la vraie baisse en 1e année ?

Le Doyen : nous n’avons pas de chiffres précis. La perdition la plus importante est entre la 1ère et la 2e année mais il y en a tout au long du cursus. Certains étudiants en doctorat suspendent leur thèse pour raison économique.

F. VION-DELPHIN : si les effectifs continuent à baisser, les départs en retraite d’enseignants ne seront pas remplacés.

Le Doyen : pour l’instant, les 900 suppressions de postes concernent le personnel administratif. On ne peut pas fonctionner sans les administratifs. Que se passera t’il avec l’autonomie ? Nous devons travailler avec les collectivités locales. Le ministère parle de schéma des métropoles d’équipement.
C. DHOTE : c’est un effet d’annonce.

B. CURATOLO : les primes allouées par les universités, les allocations de recherche seront attribuées selon des critères internes à chacune d’elles. L’autonomie, cela va très loin.

F. VION-DELPHIN : en Franche-Comté, il ne faut pas négliger le rôle de l’UTBM qui bénéficie des crédits d’Alsthom et de Peugeot ; l’UTBM a une logique de grande école ; elle se développe en SHS.

Le Doyen : la ville, le Conseil régional, le Conseil général doivent être conscients que si Besançon n’est plus une ville universitaire, la ville meurt.

Mme SCHIRRER : le maire en est conscient.

B. CURATOLO : Besançon n’est pas bien placé ; le transport et le logement sont 2 facteurs importants. Notre offre de formation doit être attractive.

Mme SCHIRRER : il faut s’entendre avec les académies voisines.

P. BERION : c’est très important de travailler avec les collectivités locales ; la Région joue un rôle important dans les lycées mais elle n’a pas de pouvoir décisionnel sur l’université.     
V – BUDGET 2009
P. BERION donne des informations générales sur la dotation globale de fonctionnement (plus d’exposé de critères), les charges communes, les droits d’inscription, l’entretien des locaux. Il manque les fluides. 
L’estimation des droits d’inscription, compte tenu de la baisse des effectifs,  est de 225 000 € ; 40 % sont affectés aux services centraux (90 000 €), 60 % dans les sections et l’école doctorale (135 000 € au lieu de 145 000€ l’an dernier).

Un tableau de répartition des crédits par section est distribué aux membres présents du Conseil. 
VI – LOCAUX 3e ETAGE GRANVELLE
Le Doyen : suite au départ en retraite de J. F. BONNOT, des locaux ont été libérés au 3e étage de Granvelle. Après rangement et ménage, ils sont attribués à la psychologie et au Centre Tesnières.
VII – MASTERS « METIERS DE L’ENSEIGNEMENT »
Le Doyen : le master se prépare en 2 ans avec la soutenance en 2e année 

- préparation au concours au 1er semestre de M2
- concours fin janvier

- stage au 2e semestre.

Pour les masters « Métiers de la formation », une réflexion globale est menée à l’échelle de l’Université avec l’IUFM. La 1ère vague de projet doit remonter fin novembre pour être transmise au ministère fin décembre. La CPU demande un délai jusque fin février, appelle à un moratoire et même à la suspension du projet. Le CAPES doit changer ; il sera plus généraliste, la discipline moins importante d’où une inquiétude légitime de la communauté universitaire. 

VIII – QUESTIONS DIVERSES
1 seule question diverse : la motion déposée par la section d’anglais relative aux concours. Elle n’a pas été abordée.

La séance est levée à 17 H.
La responsable administrative,
R. PENOTET

